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La délégation égyptienne a attiré l'attention du Conseil de sécurité sur

une violation de l'armistice ~ui se serait produite dans la zone démilitarisée
à' Er Auja.

Je saisis cette occasion POUl" fournir au Conseil de sécurité les rensei

gnements suivants, ~ue la délégation égyptienne a déformés ou supprimés dan~

sa manoauvre de diversion.

La plainte que mentionne aujourd 'h1.+i la communica'\ion égyptienne a déjà fal·"b

l'objet dlune discussion à la Commission mtxte d'armistice. et a été réglée de la

façon suivante :

a) La Comission a rejeté la plainte éBYIltienne selon laquelle l'établis'"

sement d'un village israélien près du croisement voisin du village .'

d'El Auja constituait une violation de la Convention d'armistice. 'Le

caractère légal de ce village a été ainsi confirl!é et aucun appel nIa

été interjeté dans le délai fixé. L'Egypte violerait donc un principe

judiciaire ei elle rouvrait un procès qu'elle a définitivement perdu·

(rapport du général Bellnike, document s/PV.630, p. 18-19,

27 octobre 1953).

b)' . la plainte relative aux mas'?Xes qui auraient été prises con.tre les

Bédouins,et selon la~uelle la présence "d 'une force armée israélienne

et d'un corps de police .régulière israélienne" dans le village

vlo1èrait certaine articles de la Convention d'armistic~a été admise

en première instance. Israël est convaincu cependant ~ultl'convient
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de prendre certaines dispositions pour assurer la sécurité de ce village

écarté 'et a, en conséquence, interjeté appel auprès du Comité spécial

constitué à cet effet en vertu de l'article X de la Convention. Cet

appe~ est toujours pendant; l'affaire n'est donc pas encore réglée et

11 n 'existe en ce moitent aucune situation incompatible avec la qonvention.

L'EéD'Pte violerait '1.'.1 princiIJe jUd.iciaire flt les clauses de la Convention

d'armistice si elle éludait la décision du Comité spécial et rouvrait

la discussi6n,a1l1eurs.

ta faiblesse de la position de l'Egypte dans la partie de sa plainte qui n,ta

pas encore été rejetée ressort clairement de l'échange de vues qUi a eu lieu

le 9 novembre 1953, 'au Conseil de'sécurité, entre le général Bennike et moi

lorsque le Chef' d'Etat-n:.ajor et mot-rr.ême avons réussi à nous mettre pleinement

d'accord pour définir, telle que je viens de l'exposer, là. situation quant à la'

'procédure: 'Je Joins à la 'prës'ente 'le'tt~e le texte intégral ;de la question

pértinente et de la ré:ponse. J 1att1:re tout spécialement l'a.ttention sùr la

dernière phrase du général Bennike et sur le passage où il déclare que la. plainte

n"~st pas 'encore-" jugée et 'lue le jugement prononcé en premier lieu n'est pas

d,éfinitif ~

Ainsi, ra plaintè que lrE~'Pte viènt de déposer comprend deux parties - une

plâlnte de l'EgyPte, qui' a: été déjà rejetée par 'la' Commission' mixted 'armistice

('rapport du général Bennike, '21 oètobre 1953, paragraphe 45); et une 'plainte ~ue

le' général :B'ennlke' cdrisidère èoltllle 'n'étant pas enCGre jugée selon la procédure

nortr.ale (S/PV.635,' paragraphe 6). '

Le Gouvernement d'Israël estitr.e que toute discussion que le Conseil de

sécurité'engagerait sur'une'question en 'cours'devant là Comité spécial serait

inbpp~;ttiDe et contraire aUx' flns"énoncées à'lJartfcle X de la Convention

d'armistice égypto-i13raéllênriè. ~tisqurà présent, le ConsoUde ~securité s'est

touJoÙrs r~fusé' à disèuter'au fçnd'les'cas qui n'avaient pès encore été jugés

par' tIn'organe' établi ên exécûtion'dEis ConvêntioDs.d'armistice (8/1907) •
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Au cas où cette question" qUi concerne environ une douzaine de membres de
1"'·· '••..

la police civile d'un petit village" ne serait pas réglée devant le Comité spécial,

le GoUvernement-d'Israël serait, bien entendu, tout disposé à participer à un

débat au CQnsel1de sécurité à ce sujet, sJllen étaltainsi déçidé.

Je de~de que la présente lettrt':l èt son annexe soient distribuées de toute

urgence au ConseU de sécurité et portées à 'la conna:I.ssancede ses membres,

lorsqu'Ua e;lCamineront l'opportunité d'inscrire- cette queàtior.: à l'ordre du jour

du Conseil. Le Conseil vouCÙ'a peut-$tr;) aXlllIliner les conséqueIlcesque pourraient

avoir des décisions différentes, prises simultanément sur cette même question par

le Conseil de sécurité d'une part, et~ le Comité d'armistice compétent,'d'autre

part..

Veuillez agréer,' etc.

(Signé) Abba }Than

Amba8sadeuret re~résenten~ permanent

d'Israël aux Nations Unies

1
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., '\nnexe à ~a,l.e~t;,e a9fep's~e,,>;te _4rJ'~~ie~l;':.;tQ~.,:G\!J..,~t'é.~identd:l.u,
. . . . " . Conseil. de sécurité

.,
Qu~sti?n posée ~arle représentant~~

6., Je r.e·,riens àla situation de' l'armistice égypto-israé:.:Len, à'propos

duquel le Chef d'état-rnajbr cite dans son rapport \Ule aécision que la

Comr.lÎ.ssion mixte' d'armis:tice. éC;;ypto-isrnéJ.ie:me a'prise le 2 octobre 1953

au sujet' de préten~ues activités nilitaires dcns la zone démilitarisée

d'EI-Auja. Conformément à 11arti~le X de la Conve~tion d'armistice égJ~to~

i':3raélielme, je crois cor,lp::-en~G..e c:.;,t~'une décision de' la Comr.lission n'est pas

définitive; s'il en est fait appel, tant que le Ccrr,ité spécial ne s'est

pas prononcé sur l'.appel. Ai-je rnison de dire ql,l.'un a::?pel a été interjeté

.~~ 2 Gctobre et serait-il exact de déduire que ce~te décision est par

conséquent pendante et que le Ccmté spécial sera com'oq,ué) conformément

à la demande d'Israël, p.:'ur e::::;'::.iner cet a:?pel ?

Réponse - J'ai mentionné d~~s non rapport (paGe 18) que le représentant

d'Israël avait interjeté appel de la résolution de la Commission mixte

d'armistice, conforcsment au paragraphe 4 de l'article X de la Convention

d'armistice général. Entre autres dispositions, ce para~aphe stipule ce

qui suit :

"En ce q,-~i çct.:::e:..ne les q:.testions de principe, il pourra @tre
interjeté appel avp~~s d'un ccmité sp~cial dont les décisions à l'égard
de telles quest:Ln:ls seront définit::'':es et qui sera co~:posé du Chef
d'état-major de l'Organisme des Rations Unies chargé de la surveillance
de la t~ève et d'un ~emère de chacun des déléGa~ions éGYPtienne et
isra31ienne à la Confé~ence d'armistice de Rhodes, ou de tout autre
fonctionnaire su:;érieur".

En raison de l'appel qu'Isra~l a interjeté devant le Comité spécial~ la'

décision du 2 octobre 1953 de la Commission mixte d'armistice égypto-israélienne

n'est pas dé~initive. En ce qui concerne la con,ocation du Conité spécial, la
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situation n'a pas chan~é depuis que mon prédécesseur a écrit dans son rapport

du l~ noveobre 1952 au Conseil de Elécvrité (8/28", paragraphe 10) : "Des

efforts répétés ont été faits pour convoquer une séance du COl:lité spécial

afin d1examiner ces appels LSept interjetés par l'Egypte et trois par Isra~17,

qui concernent des décisions prises par la Commission mixte ù'armistice

entre mai et octobre 1951~ mais il n'a pas é~é possible jusqu'ici de fixer

une date qui convienne au.."< deux :parties".

Je me propose} à mon retour dans le Moyen-Orient, de consul~er les 'parties

en vue de convoquer le Comité spécial.
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